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ASSEMBLEE PLENIERE 

 

  

 

FIXATION DES INDEMNITÉS DES ÉLU-E-S DU CONSEIL RÉGIONAL - TABLEAU 
RÉCAPITULATIF 

 
DELIBERATION : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.4135-15 à               
L.4135-18, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional n°2016/AP-JANV/11 du 
18 janvier 2016, 
 
Vu le rapport n°2016/AP-JUIN/14 présenté par Madame la Présidente, 
 
Vu l’avis de la Commission n°1 des Finances, 
 
Considérant que  
 
Par délibération du 18 janvier 2016, l’Assemblée Plénière de la Région Languedoc Roussillon Midi 
Pyrénées a fixé les indemnités de ses membres. 
 
L’article L.4135-15-1 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales impose que la 
délibération du conseil régional fixant les indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses 
membres soit accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées 
aux membres du conseil régional. 
 
Ce tableau n’ayant pas été annexé à la délibération susvisée, il convient de rectifier cette erreur 
matérielle par la production d’un tableau récapitulant les indemnités versées aux membres du 
conseil régional. 
 
Il est précisé que le barème des indemnités de fonction versées aux membres du conseil régional 
fixé par la délibération du 18 janvier 2016 n’est pas modifié. 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
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ARTICLE UNIQUE : que la délibération n°2016/AP-JANV/11 du 18 janvier 2016 fixant les 
indemnités des membres du Conseil Régional est complété du tableau suivant : 
 

  
Fonction 

  

  
Montant brut 

  
Président 

(sous réserve d’écrêtement) 
  

Vice-Président délégué 
(sous réserve d’écrêtement) 

 
  

Membre de la Commission Permanente 
(sous réserve d’écrêtement) 

 
  

Conseiller Régional 
(sous réserve d’écrêtement) 

 
  

  
 

5 511,90 € 
  
 

3 193,05 € 
  
 
 

2 508,67 € 
  
 
 

2 280,88 € 

 

 

 
 

 
 
La Présidente 
 
 
 
 
Carole DELGA 

 

Acte Rendu Exécutoire : 
 Date de transmission à la Préfecture  : 29 juin 2016 
 Date d'affichage légal : 29 juin 2016 

Pour extrait conforme, 
La Présidente, 
CAROLE DELGA 

 


